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COMMISSION DE DISCIPLINE 

 
Procès-Verbal N° 11 : Séance du Lundi 09/05/2022 

- Traitement des Affaires – 
CHAMPIONNAT  DIVISION  NATIONALE 2 

« JEUNES » 

Vendredi 06 et Samedi 07 Mai 2022 
 

GROUPE : CENTRE-OUEST (9ème journée) 

 
GROUPE : CENTRE-EST (9ème journée) 

  Affaire N° 158: ASD Tizi Ouzou /FC Casbah                                                                              du 07.05.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 160: E Bab El Oued/CFN Boumerdes                                                                      du 07.05.2022 

Rencontre renvoyée à une date ultérieure 

  Affaire N° 162: CCS Souk El Tenine/NE Bouira                                                                         du 07.05.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 163: EF Ait Rzine/ASFW Bejaia                                                                                 du 07.05.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 164: USF Bejaia/ASE Bejaia                                                                                       du 07.05.2022 

                                     -  Après étude de la feuille de match, 
                                     -  Après lecture du rapport de l’Arbitre, 

 Attendu : Que la rencontre n’a pas eu lieu ; 

 Attendu : Que l’équipe locale à savoir  USF Bejaia ainsi que l’arbitre officiellement désigné étaient 

présents au lieu et heure prévus de la rencontre 

 Attendu : Que l’équipe visiteuse à savoir ASE Bejaia s’est présentée avec un effectif amoindri                  

(moins de 11 joueuses) sur le terrain; 

 Attendu : Que l’Article 48 stipule, si au cours d’un match une équipe d’un club se présente sur                 

le terrain avec un effectif de moins de onze (11) joueuses, la rencontre n’aura pas lieu ; 

 Attendu : Que l’arbitre ne pouvait permettre le déroulement de la rencontre conformément                    

à la règlementation ;  

 Attendu : Que l’équipe ASE Bejaia a enfreint l’article 48; 
 

Par tout ce qui précède, la Commission décide : 

         - Match perdu par pénalité à l’équipe  ASE Bejaia pour en attribuer le gain du match à l’équipe    
USF Bejaia qui marque trois (03) points et un score de 03 à 00.                

                           - Une amende de 5.000 DA pour le club ASE Bejaia (ART 48,   alinéa 1)   
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GROUPE : EST (Reprise 7ème journée) 

  
GROUPE : SUD (5ème journée) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CSASW Oum El  Bouaghi Exempt 

  Affaire N° 166: SMB Touggourt / CRA Temacine                                                                     du 07.05.2022 

R.A.S                                                  

  Affaire N° 168: W Hassi Messaoud /AC Biskra                                                                         du 07.05.2022 

                         - après étude de la feuille de match 
                         - après lecture du rapport du délégué de match 
                         - après lecture du rapport de l’arbitre 
 
Attendu : que la rencontre du championnat féminin (Jeunes) W Hassi Messaoud – AC Biskra programmée 

initialement le Samedi  07/05/2022 à Ouargla, n’a  pas eu lieu ; 

Attendu : que l’arbitre à constater l’absence de l’ambulance et du service d’ordre ; 
Attendu : que le club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence d’une ambulance et du service 
d’ordre pour toute rencontre de football. ART 14 et 41 ; 
Attendu : que tel n’a pas été le cas ; 
 

Par ces motifs, la commission décide : 
               -Match perdu par pénalité à l’équipe El Wafa Hassi Messaoud pour en attribuer le gain du match                
à l’équipe AC Biskra qui marque trois (03) points et un score de zéro (00) buts. 
              - trois mille (3.000) DA d’amende pour le club El Wafa Hassi Messaoud.  
 

  Affaire N° 170: MAB Ouargla /FTB Temacine                                                                          du 07.05.2022 

Déprogrammée 
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DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE  

Traitement des affaires de la cinquième journée:(Jeunes) 

Affaire N°170: Rencontre: MAB Ouargla – FTB Temacine du 07/05/2022 

(Jeunes) 

 

- Attendu que : si au cours d’une saison sportive les équipes de jeunes d’un club 

déclare quatre (04) forfaits pour chaque catégorie, le club est déclaré en 

forfait général.  
 

- Attendu que : le club MAB Ouargla avait enregistré quatre (04) forfaits 

durant cette saison. 
 

- Attendu que : l’article 52 du règlement du football féminin  stipule que si le forfait 

général est prononcé durant la phase allé, les résultats de l’équipe fautive 

sont annulés. Si le forfait général est prononcé durant la phase retour, les 

résultats de l’équipe fautive sont maintenus, les équipes qui devront la 

rencontrer compteront trois (03) points et totaliseront trois (03) but pour et 

zéro (00) but contre.     

 

-  

Par ces motifs ; la commission décide : 

Forfait général pour le club du MAB Ouargla. ART52 

 

 

DECISION N°21 


